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VILLE DU PECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers municipaux 

on exercice : 33 

En vertu do l'article l.2131 -1 du 
C.G.C.T., 

le Moire du Pecq certi fie que la 

convocation 6 la présente séance a été 

adressée aux conseillers municipaux en 
dote du 13 décembre 2023 

el atteste que lo présent document a 

été publié par voie électronique le 

:2 2 DEC. 2023' 
transmis en Sous-Préfecture le 

Laurence BERNARD 

N°23-7-30 

SÉANCE DU 20 DECEMBRE 2023 

Présents : Mme BERNARD, Moire, M . DOAN, Mme WANG, M. AMADEI, 

Mme DESFORGES, M. SIMONNET, M. FOURNIER, Mme DE BROSSES, 

M. PRACA, Moires-Adjoints, 
Mme JOURDRIN, M . GALPIN, M. BESSETTES, M . LELUBRE, M. MANUEL, 

Mme MAMBLONA-AMIEZ, M. KADDIMI, Mme MORAINE, 

Mme CAMPION, M. SIMONIN, M. CHARLES, M . BUYS, Mme THEBAUD, 

M. BIZET, Conseillers Municipaux, 

Pouvoirs; 
Mme BESSE, pouvoir remis à M . D0AN 

Mme CLARKE, pouvoir remis à Mme de BROSSES 

Mme SERIEYS, pouvoir remis à Mme WANG 

Mme WEILL-LOGEA Y, pouvoir remis à M. GALPIN 

Mme BEHA, pouvoir remis à Mme DESFORGES 

M. FRANÇOIS, pouvoir remis à Mme MORAINE 

Mme de CHABOT, pouvoir remis à M . SIMONNET 

Absents : M . LEPUT, M . HULLIN 

Secrétaire de séance: Mme WANG 

La séance est ouverte à 20 heures 30 sous la présidence de 

odome Laurence BERNARD, Moire. Le procès-verbal de la séance du 4 

ctobre 2023 est approuvé à l'unanimité des présents el des représentés. Lo 

éonce est levée à 23 heures 20. 

OBJET 

MISE A JOUR DES MODALITES D'INDEMNISATIONS DES ASTREINTES 

Madame le Maire explique que !'astreinte s'entend comme une période pendant 

laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son 

employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en 

mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration. 

Les astreintes sont destinées à assurer un fonctionnement optima l des services publics 

dont l'intervention peut se just ifier à tout moment. Il s'ag it en particulier d'assurer, 

dans des conditions adaptées, la tranquill ité et la sécurité publique, et de garantir la 

continuité des services dans les domaines où elle s'impose. 

Ces dispositions ne sont pas réservées aux agents titulaires ; des contractuels peuvent 

en bénéficier. 

Certaines astrei nies sont s pécifiqueH~e:-a~'Rfl~l-8-1t1-~BH~~lru00-8-r-et-~GY-u:{l~;i.y;i<---, 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 200 l pris pour l'application de l'article 7- l de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique territoriale, notamment son article 5 précisant les 
règles d'organisation des astreintes dans les collectivités locales et leurs établissements 
publics, 

Vu le Décret n° 2002- 14 7 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou 
de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par 
la direction générale de l'administration du Ministère de l'Intérieur, 

Vu le Décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou 
de compensation des permanences au profit de certains personnels gérés par la 
direction générale de l'administration du Ministère de l'Intérieur, 

Vu le Décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou 
de la compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction P·ublique 
Territoriale, 

Vu le Décret n° 2015-4 15 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à 
la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du 
développement durable et du logement, 

Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la 
rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement 
durable et du logement, 

Vu la délibération du l 7 mai 2017 sur la mise en conformité du régime des astreintes, 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du 18 décembre 2023, 

Considérant que la nature de certaines activités communales nécessite le pouvoir de 
recourir à tout moment à des agents devant intervenir dans l'urgence du fait de leur 
compétences techniques afin d'assurer la continuité du service public, 

Considérant que la collectivité répond aux missions d'intervention d'urgence, de 
sécurité et de protection sur le domaine public et les équipements, 

Considérant que la collectivité a l'obligation de mettre en œuvre un plan d'astreintes 
et de déterminer les cas de recours aux astreintes, leur organisation, les emplois 
concernés ainsi que les modalités d'indemnisation, 

Vu l'avis de la Commission Finances - Ressources Humaines - Administration 
Générale du 11 décembre 2023, 
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Cet exposé entendu, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des 
présents et des représentés : 

DECIDE d'organiser les astreintes du personnel comme suit : 

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans 
être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de 
demeurer à son domici le ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour 
effectuer un travail au service de l'administration. 
La réglementation distingue plusieurs types d'astreintes dont l'astreinte d'exploitation 
et l'astreinte de sécurité applicables aux fonctionnaires de toutes catégories. 

1 °- Astreinte d'exploitation : situation des agents tenus, pour les nécessités du service, 
de demeurer soit à leur domicile ou à proximité, afin d'être en mesure d'intervenir. 

2°- Astreinte de sécurité : situa tion des agents appelés à participer à un plan 
d'intervention dans le cas d'un besoin de renforcement en moyens humains faisant 
suite à un événement soudain et imprévu (situation de pré-crise ou de crise). 

3°- Astreinte de décision : pour le personnel d'encadrement pouvant être joints 
directement par l'autorité territoria le en dehors des heures d'activités normales du 
service, afin d'arrêter les dispositions nécessaires. 

Modalités d'organisation des astreintes : 
La collectivité définit, planifie et répartit les astreintes dans un délai raisonnable et 
suffisant. 
Les p lannings peuvent être modifiés par nécessité de service (notamment en raison de 
remplacement d'un agent ou en raison de circonstances exceptionnelles et imprévues). 
En cas de force majeur, l'autorité territoria le peut procéder à une réquisition. En effet, 
en vertu de son pouvoir de police, le Maire dispose d'un pouvoir de réquisition sur le 
territoire de sa commune (article L 22 12-2 du Code Général des Col lectivités 
Territoriales) afin d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la sa lubrité publique . 
Les astreintes sont mises en place pour : 

Situation donnant 
lieu à astreinte Services et emplois concernés Modalités d'intervention 

-agents titulaires, stagiaires et non - Intervention sur l'espace public 
titulaires appartenant aux cadres ou au sein d'un bâtiment public 

Astreintes d'emplois des techniciens, agents de pour le sécuriser ou procéder à 
techniques maîtrise, des ad joints techniques, une réparation générant un 

appartenant aux services suivants : dysfonctionnement majeur. 
-Services techniques -Vérification d'un site suite à un 
-Sports déclenchement d'alarme. 
-Culturel -Ouverture et fermeture des 
-Moyens généraux bâtiments ou patrimoine 
-Cornrnunication communaux. 

- M ise en fonction de l'a larme 
au sein des bâtiments 
communaux. 

àccusé-.de-~éception..en..p élél!filr'i,.ention en cas de crues. 
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Astreintes 
hivernales 

titulaires appartenant aux cadres hivernaux (neige et verglas) 
d'emplois des techniciens, agents de 
maîtrise et des adjoints techniques 
appartenant aux services suivants : 
-Services techniques 
-Sports 
-Culturel 
-Moyens généraux 
-Communication 
- agents titulaires, stagiaires et non Coordination des interventions 

Astreintes 
décision 

de titulaires appartenant aux cadres 
d'emplois des ingénieurs, 
techniciens, agents de maîtrise et des 
adjoints techniques appartenant aux 
services suivants : 
-Services techniques 

Indemnité d' astreinte 
L'astreinte est une position de simple présence, d'attente, passée au domicile du 
salarié ou dans un lieu très proche, permettant d'intervenir très rapidement en cas de 
sollicitation. 
Elle fait donc l'objet d'une indemnité d'astreinte. 

• La filière technique 
Il est prévu uniquement le versement d'indemnités d'astreinte à l'exclusion d'un repos 
compensateur. En effet, aucune disposition ne prévoit les conditions dans lesquelles 
les périodes d'astreinte qui ne sont pas indemnisées peuvent donner lieu à une 
compensation en temps. 

~

Catégories Astreinte Astreinte de Astreinte de 
d' astreinte d'exploitation sécurité décision 

s 
e 

Semaine comp~ 159,20 € 149,48€ 121 € 
Week-end (du vendredi so~ 116,20 € 109,28 € 76 € 

lundi matin) 
Nuit entre le lundi et le samedi 8,60 € 8,08 € 10 € 

inférieure à 10 heures 
Nuit entre le lundi et le samedi 10,75 € 10,05 € 10 € 

supérieure à 10 heures 
Samedi ou journée de 37,40 € 34,85 € 25 € 

récupération 
Dimanche ou jour férié 46,55 € 43,38 € 34,85 € 

• Les autres filières 
Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires en dehors de la filière technique ne 
peuvent uniquement assurer qu'un seul type d'astreinte, à savoir !'astreinte de 
sécurité, permettant de participer à un plan d'intervention dans le cas d'un besoin de 
renforcement en moyens humains f • • ' • • ' 
Les astreintes peuvent donner lieu *i::cfJ-M,=Q~ffi§§~'\!>l'il EffiPrêfe~tlilfflihution d'un repos 
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compensateur. La rémunération et la compensation en temps sont exclusives l'une de 
l'autre. 

Catégorie d'astreinte et 
repos Astreinte de sécurité Compensation en temps 

compensateur 
Périodes 
d'astreinte 

Semaine complète ~ 149,48 € 1,5 iournée 

Du lundi matin au vendredi 45,00 € ½ journée 

soir 
Du vendredi soir au lundi 109,28€ l journée 

matin 
Samedi 34,85 € ½ iournée 

D imanche et jour férié 43,38 € ½ journée 

Nuit de semaine l 0,05 € 2 heures 

Indemnité d'intervention pendant !'astreinte 
Une intervention correspond à un travail effectif accompli par un agent pendant une 
période d'astreinte. La durée du déplacement aller et retour sur le lieu de travail est 
comprise dans la notion de travail effectif. 
Ce temps de trava il effectif accompli lors d'une intervention est rémunéré en sus de 
l'indemnité d'astreinte. 

Il faut préciser qu'une même heure d'intervention effectuée sous astreinte ne peut 
donner lieu à la fois à un repos compensateur et au versement de l'indemnité 
d'intervention. 

■ Les montants de l'indemnité d'intervention et les conditions du repos 
compensateur appliqués à la fi lière technique 

Pour les agents éligibles aux IHTS . (Indemnités Horaires pour Travaux 
Supplémentaires), si les interventions conduisent l'agent à dépasser ses obligations 
norma les de service, les interventions effectuées à ce titre peuvent donner lieu au 
versement d'IHTS ou être compensées par une durée équiva lente au nombre d'heures 
d'intervention éventuel lement majorées selon les toux applicables aux IHTS. 

Pour les agents non éligibles aux IHTS, le décret n° 2015-4 15 du 14 avril 2015 créé 
une indemnité d'intervention pendant les périodes d'astreinte et fixe ainsi les 
modalités de rémunération des interventions ainsi que les modalités de repos 

compensateur. 
La durée du repos compensateur est égale au temps de travail effectif majoré d'un 
montant exprimé en pourcentage du temps d'intervention. 

~

set repos 
pensoteur Indemnité Horaire Repos compensateur 

s (en % du temps 

n d'intervention) 

Jour de sema~ 16,00 € / 
Nuit ~ ?? nn f; 150 % 

Samedi Acé?is~ œception en préfecture l 2 5 % 
Dimanche et iour férié u7~-~ - -f;-r4=zoz3-!-; zo=z:r:T-3-0-,;>)Do % 
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• Les montants de l'indemnité et les conditions du repos compensateur appliqués 
aux outres filières 

Indemnités et 
repos 

compensateur Indemnité horaire Repos compensateur 
Périodes (en % du temps 
d'intervention d'intervention 

Jour de la semÔiQe 16,00 € 110 % 
Samedi ~ 20,00 € 110 % 

Nuit '-.. 24,00 € 125 % 
Dimanche ou jour férié 32,00 € 125 % 

■ Les règles de cumul 
L'indemnité d'ostreinte ou la compensation des astreintes ne peuvent être accordées 
aux agents qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité absolue de 
service ou d'une NBI au titre de l'occupation de l'un des emplois fonctionnels 
administratifs de direction mentionnés par le décret n°2001-l274 du 27 décembre 
2001 et le décret n° 2001-1367 du 28 décembre 2001. 

PRECISE que les dépenses correspondantes sont inscrites ou budget. 

Fait et délibéré, 
Pour trait conforme, 

e Maire, 

Laurence BERNARD 
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